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INFORMATIONS GENERALES

COMPÉTITIVITÉ

Appel à projets vers les secteurs stratégiques 

Dans le cadre du Plan de relance, un appel à manifestation d’intérêt pour expérimenter des solutions
innovantes de cybersécurité au service d’infrastructures critiques sur les territoires a été lancé. Cet AMI
vise à identifier et retenir au moins 3 projets de « démonstrateurs »  pour l’expérimentation de solutions
innovantes et inédites, tant sur un plan technologique qu’organisationnel, pour répondre aux besoins
de cybersécurité de 3 types de structures : les collectivités territoriales, les établissements de santé et
les infrastructures portuaires.

Dans un second temps, un appel à projets sera lancé pour chaque projet de démonstrateur retenu ,afin
de soutenir financièrement les entreprises privées qui y contribueront. L’État pourra ainsi cofinancer
avec  les  porteurs  de  projets  retenus,  les  investissements  engagés  par  les  entreprises  dans  les
expérimentations de ces solutions innovantes.L’État engagera ainsi jusqu’à 20 millions d’euros pour co-
financer (à hauteur d’au plus 50%) les investissements nécessaires. 

Le dossier de candidature à destination des porteurs de projets de « démonstrateurs expérimentaux »
est téléchargeable ici.

Soutien à la numérisation des TPE et PME

Un appel  à  projets  lancé en janvier  dernier  a  permis  de  sélectionner  9  groupements  d’opérateurs
capables d’organiser et de déployer des formations au numérique pour des TPE et PME. A ce titre, ce
sont près de 18 000 entreprises qui pourront suivre des formations adaptées à leurs besoins, financées
par France Relance. Par exemple, elles pourront bénéficier de formations leur permettant d’améliorer
leur référencement en ligne, de créer  un site vitrine ,de mieux communiquer avec leurs clients,  de
numériser la gestion de leur facturation, ou encore de sécuriser leurs données 

Les TPE et les PME auront accès aux calendriers de formation et aux thèmes des accompagnements
proposés en se rendant sur les sites internet de France Num et de BPI France d’ici la fin du mois d’avril. 

Un second appel à projets est ouvert jusqu’au 30 avril 2021. L’objectif de cet appel à projets reste le
même que pour le premier. Il sélectionnera d’autres groupements d’opérateurs intervenant à l’échelle
nationale,  locale,  ou  sectorielle,  en  capacité  de  susciter  l’intérêt  de  TPE  et  de  PME  éloignées  du
numérique. Chaque opérateur devra proposer une méthode d’accompagnement spécifique pour au
moins 1 500 TPE et PME. Les lauréats seront annoncés début juin.

Pour accéder au cahier des charges de l’appel à projets et au dossier de candidature cliquez ici.

2

https://cdcinvestissementsdavenir.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2021_Tj4YaFds92
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Appel-a-projets-II-Accompagnements-des-TPE-PME-a-la-transformation-numerique-51299


Tremplin pour la transition écologique des PME, prolongé

Le guichet « Tremplin pour la transition écologique » est doté au niveau national de 30 M€ et vise toutes
les TPE-PME qui souhaitent réaliser des études ou des investissements sur une base de 75 actions.

Il  propose une aide forfaitaire pour des études et des investissements, comme l’achat de véhicules
électriques, l’équipement de réduction et de gestion des déchets, les études sur les émissions de gaz à
effet de serre et les stratégies climat des entreprises etc.

Le dispositif flash est ouvert jusqu’au 30 juin prochain, selon le principe du premier arrivé, premier servi.

Pour déposer un dossier, cliquer ici

COHESION

Aide exceptionnelles à l’embauche 

À la suite de la conférence du dialogue social,  présidée par le Premier ministre le 15 mars 2021, les
mesures d’aides exceptionnelles à l’embauche sont prolongées.

Il s’agit tout d’abord de la prolongation de la majoration de l’aide de l’État pour le recrutement en
emploi  franc  d’un  salarié  de  moins  de  26 ans  pour  les  contrats  conclus  jusqu’au 31  mai  2021.  Ce
dispositif  est une aide à l’embauche de personnes résidant dans un des quartiers prioritaires de la
politique de la ville. Pour les contrats conclus jusqu’au 31 mai avec des jeunes de moins de 26ans, le
montant de l’aide financière revalorisée sera égal à 7 000 € pour la première année, puis à 5 000 € pour
les années suivantes,  dans la limite de trois  ans,  pour un recrutement en CDI et  à 5500 € pour la
première année, puis 2 500 € pour l’année suivante, dans la limite de deux ans, pour un recrutement en
CDD d’au moins six mois.Pour mémoire, le dispositif générique prévoit 5000 € par an, dans la limite de
trois  ans,  pour  un  recrutement  en  CDI  ou  2  500  €  par  an,  dans  la  limite  de  deux  ans,  pour  un
recrutement en CDD d’au moins six  mois.  Cette aide peut être cumulée avec l’aide au contrat de
professionnalisation 
Ensuite l’aide à l’embauche des jeunes est prolongée pour les contrats conclus entre le 1eravril 2021 et le
31 mai 2021, en fixant le plafond de rémunération à la date de conclusion du contrat à 1,6 Smic. L’aide
de 4 000 euros maximum par salarié est prévue pour les embauches en CDI ou CDD d’au moins trois
mois pour l’embauche de jeunes de moins de 26 ans ayant une rémunération inférieure ou égale à 1,6
Smic ; jusqu’au 31 mars,le dispositif reste ouvert pour les rémunérations inférieures à 2 Smic.

Enfin, la dérogation au montant de l’aide unique aux employeurs d’apprentis attribuée pour la première
année  d’exécution  du  contrat  d’apprentissage,  ainsi  que  l’aide  exceptionnelle  a  ux  employeurs
d’apprentis et de salariés en contrats de professionnalisation est prolongée également pour les contrats
conclus jusqu’au 31décembre 2021. Le montant de l’aide est de 5 000euros pour un salarié mineur et de

8000 euros pour un salarié majeur. 

Financements à destination des missions locales

L’enveloppe régionale destinée aux 43 missions locales de la Nouvelle-Aquitaine au titre du plan de
relance s’élève à 11 747 550 €.

Elle comprend une première tranche initiale de 8 602 585 € dont 441 655 € sont destinés à la mission
locale des Landes.
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https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme


Le versement de la deuxième phase, dont le montant régional s’élève à 3 144 965 €, sera conditionné
aux résultats observés à mi-année sur les entrées en Garanties jeunes, selon les objectifs fixés.

Dans les conventions avec les missions locales de la Nouvelle-Aquitaine les objectifs d’entrées dans le
dispositif s’élevaient à 8 587 entrées.

Afin de répondre aux ambitions du plan 1jeune1solution, des objectifs supplémentaires ont été fixés,
pour l’ensemble des missions locales de la Nouvelle-Aquitaine, à 4 367 entrées pour la première phase
et 3 931 pour la seconde phase, 
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Retrouvez l’ensemble des mesures du plan de relance sur

planderelance.gouv.fr

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance

